
 
 
 
 

 
 
 
 

 
Campagne de vaccination contre la grippe A(H1N1)  

Communiqué de presse du 4 janvier 2010 
Activité des centres du 28 décembre au 3 janvier 

 
 
Du lundi 28 décembre 2009 au dimanche 3 janvier 2010 inclus, le dispositif 
de vaccination arrêté pour la période des fêtes de fin d’année a été mis en 
place comme prévu. Ce dispositif a permis de vacciner pendant la semaine 
267 847 personnes, soit une hausse de 5% par rapport à la première 
semaine des vacances scolaires. Le nombre de centres ouverts durant cette 
période montre que la mobilisation est restée élevée. 
 
Le nombre total de personnes vaccinées en France – toutes filières 
confondues – s’établissait dimanche soir à 4 953 704. Le cap des 5 millions 
de personnes vaccinées devrait donc être franchi ce lundi 4 janvier. 
 
 

• Dimanche 3 janvier 
-  119 centres ouverts (dont 89 en Ile-de-France). 
-  11 027 personnes vaccinées (dont 7506 en Ile-de-France). 
 

• Jeudi 31 décembre 
-  690 centres ouverts. 
-  23 862 personnes vaccinées. 
 

• Mercredi 30 décembre 
-  954 centres ouverts. 
-  75 255 personnes vaccinées. 
 

• Mardi 29 décembre 
-  938 centres ouverts. 
-  77 312 personnes vaccinées. 
 

• Lundi 21 décembre 
-  863 centres ouverts. 
-  80 391personnes vaccinées. 
 
 



 
• Rappel du dispositif prévu du lundi 4 au dimanche 10 janvier 2010 

 
 
Lundi 4 janvier 2010  Une vacation (fin d’après-midi, début de 

soirée) 
Mardi 5 janvier 2010 
 
 
Mercredi 6 janvier 2010   3 vacations sur l’ensemble de la journée 
 
 
Jeudi 7 janvier 2010  Deux vacations (après-midi et début de      

soirée)  
Vendredi 8 janvier 2010  sauf à Paris et dans les 3 départements de 

la petite couronne pour lesquels sont 
prévues 3 vacations permettant une 
ouverture de 8 h à 20 h. 

 
 
Samedi 9 janvier 2010   3 vacations sur l’ensemble de la journée 
 
 
Dimanche 10 janvier 2010  Ouverture en région Ile-de-France sur un 

créneau 8 h – 20 h  et, en tant que de 
besoin, dans les grands centres urbains sur 
décision des préfets. 

 
 
Les horaires des vacations seront fixés par les préfets. 
 


